


b. de 5% à 2,5% au titre des honoraires, commissions, courtages, loyers et 
rémunérations des activités non commerciales qu’elle qu’en soit 
l’appellation payés par les entreprises totalement exportatrices dans le 

cadre des opérations d’exportation. 

3) la généralisation de la retenue à la source libératoire au titre de l’IR ou de l’IS à 
tous les établissements stables tunisiens des entreprises étrangères dont la période 
d’activité en Tunisie ne dépasse pas 6 mois, et ce, au taux de : 

- 5% pour les travaux de construction, 

- 10% pour les opérations montage, 

- 15% pour les autres services. 

(Article 24) 

4) la mise à la charge du débiteur des montants soumis à la retenue à la source 
libératoire, l’impôt en cas de défaut ou d’insuffisance de retenue, et ce,  selon la 

règle de prise en charge de l’impôt : 
�������

�����
. (Article 23)

5) la soumission des établissements stables tunisiens relevant des sociétés étrangères 
à l’impôt sur les bénéfices distribués au taux de 5%. (Article 25)   
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La loi de finances pour l’année 2015 a prévu des mesures concernant : 

- la retenue à la source au taux de 1,5%, 
- la retenue à la source au taux de 5% au titre des opérations d’exportation, 
- la retenue à la source libératoire pour les établissements stables tunisiens 

relevant des entreprises étrangères exerçant en Tunisie pour une période 
ne dépassant pas 6 mois,  

- l’impôt sur les distributions des bénéfices des établissements stables 
tunisiens des sociétés étrangères ; 

- la prise en charge par le débiteur de la retenue à la source libératoire au 
titre de l’IR ou de l’IS en cas de non retenue ou de retenue insuffisante. 

La présente note a pour objet de commenter lesdites mesures et de rappeler le 
fait générateur de la retenue à la source et la définition de la notion de certaines 
rémunérations objet de la retenue à la source.  

I. En ce qui concerne la retenue à la source au taux de 1,5%  

1) Législation en vigueur jusqu’au 31 décembre 2014 

Les montants égaux ou supérieurs à 1000 D TTC payés en contrepartie des 
acquisitions du secteur public et du secteur privé, de marchandises, de matériel, 
d’équipements et de services sont soumis à la retenue à la source au titre de l’IR ou 
de l’IS au taux de 1,5%. 

Pour les montants payés par les entreprises totalement exportatrices au sens de 
la législation fiscale en vigueur, la retenue à la source est exigible sur les paiements 
réalisés à partir du 1er janvier 2014. 

Concernant les services, le taux de 1,5% s’applique lorsque le montant 

correspondant objet de la retenue à la source n’est pas soumis à un autre taux 

fixé par l’article 52 du code de l’impôt sur le revenu des personnes physiques 

et de l’impôt sur les sociétés. 

La retenue à la source susvisée n’est pas exigible sur les montants payés : 

- dans le cadre des abonnements de téléphone, d’eau, d’électricité, de gaz, de 
journaux, de périodiques et de publications ; 

- au titre des contrats d’assurance ; 
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- au titre des contrats de leasing, des contrats d’ijâra, des contrats de cession 
murabaha, des contrats d’istisna et des contrats de salam conclus avec les 
établissements de crédit ; 

- en contrepartie des acquisitions de produits et services soumis au régime de 
l’homologation administrative des prix dont la marge bénéficiaire brute ne 
dépasse pas 6% conformément à la législation et aux règlementations en 
vigueur ; 

- par les établissements de crédit en contrepartie des acquisitions dans le cadre 
des contrats de cession murabaha, et ce, lorsque le bénéficiaire desdits 
contrats est une personne non tenue légalement d’effectuer la retenue à la 
source, 

- en contrepartie des acquisitions faites dans le cadre du mécanisme des 
sukuks prévu par la législation y afférente. 

2) Apport de la loi de finances pour l’année 2015 

     Les articles 17, 30 et 35 de la loi de finances pour l’année 2015 ont: 

- étendu le champ d’application de la retenue à la source au taux de 1,5% aux 
commissions payées par les opérateurs de réseaux de télécommunication aux 

distributeurs agréés ; 

- exonéré les personnes physiques réalisant des revenus relevant de la 
catégorie des bénéfices des exploitations agricoles ou de pêche de la retenue 
à la source au taux de 1,5% au titre de leurs ventes de produits agricoles et 
de pêche. 

- réduit le taux de la retenue à la source de 1,5% à 0,5% pour : 

� les montants payés par les sociétés totalement exportatrices au sens de 
la législation fiscale en vigueur (entreprises régies par le code 
d’incitation aux investissements, sociétés de commerce international 
totalement exportatrices et entreprises implantées dans les parcs 
d’activités économiques) en contrepartie de leurs acquisitions de 
marchandises, de matériel, d’équipements et de services dans le cadre 
d’une opération d’exportation au sens de la législation fiscale en 
vigueur ; il s’agit des ventes au profit des entreprises totalement 
exportatrices dont les produits bénéficient des avantages de 
l’exportation, ce qui exclut les ventes de produits importés ou de 



  

5

services non liés à l’opération de l’exportation qui restent soumises à 
la retenue à la source de 1,5%, 
    

� les montants payés en contrepartie d’acquisitions auprès des 
entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés au taux de 10% visées 
au troisième alinéa du paragraphe I de l’article 49 du code de l’impôt 
sur le revenu des personnes physiques et de l’impôt sur les sociétés.  

II. En ce qui concerne la retenue à la source au taux de 5% au titre des 

opérations d’exportation  

1) Législation en vigueur jusqu’au 31 décembre 2014 

Les montants payés à partir du 1er janvier 2014 par les entreprises totalement 
exportatrices au sens de la législation fiscale en vigueur telles que sus-indiquées au 
titre des honoraires, commissions, courtage, loyers et rémunérations des activités 
non commerciales qu’elle qu’en soit l’appellation dans le cadre des opérations 

d’exportation au sens de la législation fiscale en vigueur sont soumis à la retenue 
à la source au taux de 5%. 

2) Apport de la loi de finances pour l’année 2015 

L’article 17 de la loi de finances pour l’année 2015 a réduit le taux de la 
retenue à la source due sur les montants susvisés et payés à partir du 1er janvier 
2015 par les entreprises totalement exportatrices au sens de la législation fiscale en 
vigueur dans le cadre des opérations répondant à la définition de l’exportation au 
sens de ladite législation de 5% à 2,5%.

 Il s’agit : 

- des montants des loyers des immeubles payés par les sociétés implantées 
dans les parcs d’activités économiques prévus par la loi n°92-81 du 03 août 
1992 telle que modifiée et complétée par les textes subséquents aux 
gestionnaires desdits parcs ; 

- des honoraires payés aux personnes morales et aux personnes physiques 
soumises à l’impôt sur le revenu selon le régime réel.    

La retenue à la source de 2,5% s’applique également aux honoraires payés 
aux personnes physiques soumises à l’impôt sur le revenu sur la base de 
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l’assiette forfaitaire lorsque ces personnes ont la qualité de « totalement 

exportateur ».  
 (définition à l’annexe N°2) 

- des commissions et des courtages payés aux sociétés de commerce 
international qui respectent les conditions de la loi n°94-42 du 07 mars 1994 
relative au régime applicable sur l’exercice des activités des sociétés du 
commerce international telle que complétée et modifiée par les textes 
subséquents (définition à l’annexe N°2); 

- des rémunérations des activités non commerciales qu’elle qu’en soit 
l’appellation (définition à l’annexe N°2).  

Il y a lieu de noter que la retenue à la source au taux de 0,5% et au taux de 
2,5% au titre de l’exportation s’applique seulement si les montants objet de la 
retenue à la source sont payés en contrepartie d’opérations répondant à la définition 
de l’exportation au sens de la législation fiscale en vigueur. 

Ces taux s’appliquent aux entreprises dont la période de déduction totale des 
revenus ou des bénéfices provenant de l’exportation a expiré, et ce, quelque soit le 
cadre juridique dans lequel l’entreprise exerce.  

Les montants payés aux entreprises qui bénéficient encore de la déduction 
totale des bénéfices ou des revenus provenant de l’exportation, restent non 
concernés par la retenue à la source. Dans ce cas, l’exonération de la retenue à la 
source, est subordonnée à la présentation par le bénéficiaire des montants d’une 
attestation d’exonération de la retenue à la source délivrée par les services des 
impôts compétents. 

Il est à préciser, par ailleurs, que les entreprises qui déduisent seulement une 
quote-part des bénéfices provenant de l’exportation et relative à une opération de 
réinvestissement au sein de l’entreprise ne peuvent pas se faire prévaloir d’une 
attestation de non retenue à la source et restent donc soumises à la retenue à la 
source y compris sur les montants dont les bénéfices sont totalement déductibles.  
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III. En ce qui concerne les établissements stables tunisiens des entreprises 

étrangères exerçant en Tunisie pour une période qui ne dépasse pas 6 

mois 

1) Législation en vigueur jusqu’au 31 décembre 2014 
  

a- Paiement de l’impôt sur la base des montants bruts

Les entreprises non résidentes et établies en Tunisie pour une période qui ne 
dépasse pas 6 mois dans le domaine de la construction, du montage ou de la 
surveillance s’y rattachant, sont soumises à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur 
les sociétés au titre des montants leur revenant dans ce cadre, par voie de retenue à 
la source libératoire.        

La retenue à la source est effectuée selon les taux suivants : 

- 5% du montant brut des rémunérations pour les travaux de construction ; 
- 10% du montant brut des rémunérations pour les opérations de montage ; 
- 15% du montant brut des rémunérations pour les activités de surveillance. 

A cet effet, lesdites entreprises et bien qu’elles soient établies en Tunisie sont 
dispensées : 

- de la tenue d’une comptabilité conforme à la législation comptable des 
entreprises, 

- du dépôt de la déclaration de l’IR ou de l’IS. 

Toutefois, elles restent tenues de respecter toutes les autres obligations fiscales 
en vigueur. 

b- Option pour le paiement de l’impôt sur la base des bénéfices nets  

Les entreprises susvisées ont le droit d’opter pour le paiement de l’impôt par 
voie de dépôt de la déclaration annuelle de l’impôt sur la base des bénéfices nets 
dégagés par la comptabilité tenue à cet effet. 

L’option pour l’imposition sur la base des revenus ou des bénéfices nets 
réalisés est exercée par voie d’une demande qui doit être déposée à cette fin par les 
entreprises concernées auprès du bureau des impôts compétent, et ce, lors du dépôt 
de la déclaration d’existence prévue par l’article 56 du code de l’IRPP et de l’IS. 
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La demande en question doit être formulée en double exemplaire. Le chef du 
bureau des impôts compétent y appose son visa et remet une copie à l’entreprise 
concernée qui se charge de la présenter au débiteur des sommes objet de la retenue 
à la source. Une copie de la demande visée est conservée dans le dossier fiscal de 
l’entreprise concernée. 

A défaut de production par l’entreprise de la demande d’option visée par les 
services des impôts compétents, le débiteur des sommes est tenu d’effectuer la 
retenue à la source au taux de 5%, 10% ou 15% selon le cas. 

En cas d’option pour le paiement de l’IR ou de l’IS sur la base des revenus ou 
des bénéfices nets réalisés en Tunisie, la retenue à la source est effectuée dans ce 
cas, par le débiteur des sommes selon les taux fixés par l’article 52 du code de 
l’IRPP et de l’IS en fonction de la nature de la rémunération. Cette retenue à la 
source est déductible de l’IR ou de l’IS dû, par les entreprises non résidentes 
concernées, sur la base de leurs revenus ou bénéfices nets réalisés en Tunisie au 
titre des activités susmentionnées. 

Il est à préciser qu’en cas d’option et de non respect des obligations fiscales et 
comptables exigibles, l’IR ou l’IS dû par les entreprises concernées ne doit pas être 
inférieur au montant de l’impôt calculé sur la base de la retenue à la source liquidée 
sur les montants bruts aux taux de 5%, 10% ou 15% selon le cas.  

2) Apport de la loi de finances pour l’année 2015 

L’article 24 de la loi de finances pour l’année 2015, a étendu la retenue à la 
source libératoire susvisée à tous les établissements stables tunisiens des entreprises 
étrangères qui réalisent des services en Tunisie pour une période ne dépassant pas 6 
mois. De ce fait, tous les montants payés en contrepartie de services réalisés en 
Tunisie dans le cadre d’un établissement stable pour une période qui ne dépasse pas 
6 mois sont soumis à la retenue à la source libératoire au taux de 15%. 

Il va sans dire que les montants payés au titre des opérations de construction et 
de montage restent soumises à la retenue à la source libératoire respectivement aux 
taux de 5% et de 10%. 

Il reste entendu également que l’option pour le paiement de l’impôt par voie 
de dépôt de déclaration annuelle reste possible pour ces établissements stables tel 
que précisé ci-dessus. 



  

9

IV. En ce qui concerne l’impôt sur les bénéfices distribués 

1) Législation en vigueur jusqu’au 31 décembre 2014 

a. Bénéfices ou revenus distribués par les sociétés résidentes en Tunisie et par les 

fonds communs de placement  

     Les bénéfices ou revenus distribués à partir du 1er  janvier 2015 par les sociétés 
résidentes en Tunisie, par les fonds communs de placement en valeurs mobilières 
prévus par le code des organismes de placement collectif et par les fonds 
d’amorçage sont soumis à une retenue à la source libératoire au taux de : 

-  5% lorsqu’ils sont distribués à : 

� des personnes physiques résidentes en Tunisie ; 

� des personnes non résidentes physiques ou morales. 

- 25% lorsqu’ils sont distribués à des personnes résidentes dans des paradis fiscaux 
tels que fixés par la liste annexée au décret n°2014-3833 du 3 octobre 2014. 
(annexe N°3). 

Pour les personnes physiques résidentes et non résidentes, la retenue à la 
source susvisée est déductible de l’impôt sur le revenu annuel ou est restituable, et 
ce, si leurs revenus distribués ne dépassent pas 10.000 dinars annuellement.   

   Il est entendu par bénéfices ou revenus distribués : 

- les bénéfices ou produits non affectés aux réserves et non incorporés dans 
le capital ; 

- les revenus des parts des fonds susvisés à l’exception de la plus value 
relative à ces parts et des droits s’y rattachant. 

La retenue à la source au titre des distributions des bénéfices n’est pas due 
sur : 

- les bénéfices et les revenus distribués aux personnes morales résidentes en 
Tunisie ; 
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- les bénéfices distribués à partir des fonds propres figurant au bilan de la 
société distributrice au 31 décembre 2013 tels qu’ils ont été mentionnés 
dans les notes aux états financiers déposées au titre de l’année 2013 ;  

Pour les entreprises qui ont un exercice ouvert en 2013 et clôturé en 2014, 
les fonds propres exonérés de l’impôt sont ceux arrêtés au 31 décembre 
2013, ils doivent être mentionnés dans les notes aux états financiers 
déposées au titre de l’exercice 2013- 2014.  

- les bénéfices ou les revenus distribués qui bénéficient d’une exonération en 
vertu d’une convention de non double imposition ou en vertu d’une autre 
convention ou de textes particuliers tel le cas de la législation relative aux 
hydrocarbures.  

La non retenue à la source sur les distributions effectuées à partir des fonds 
propres figurant aux états financiers tel que sus-indiqué est subordonnée à la 
distinction dans le procès verbal de l’assemblée générale qui a décidé la 
distribution, entre la part des bénéfices distribués à partir des fonds propres non 
imposables et la part des autres bénéfices concernés par la retenue à la source. A 
défaut, l’impôt est dû sur le montant total distribué ou sur la base de la valeur des 
biens en cas de distribution des bénéfices en nature. 

b. Bénéfices réalisés par les établissements stables tunisiens des sociétés non 

résidentes en Tunisie  

Conformément aux dispositions du paragraphe II de l’article 29 du code de 
l’impôt sur le revenu des personnes physiques et de l’impôt sur les sociétés, sont 
considérés comme revenus distribués au profit des associés non résidents en 

Tunisie notamment les bénéfices réalisés en Tunisie par les établissements 
tunisiens des sociétés étrangères. 

Sur cette base, la retenue à la source au taux de 15% due sur les revenus de 
source tunisienne réalisés par les non résidents et non établis en Tunisie est 
applicable aux bénéfices des établissements stables tunisiens présumés distribués 
au profit des associés non résidents. 

Sachant que cette retenue n’a pas été appliquée pour les bénéfices desdits 

établissements stables présumés distribués et réalisés au titre des exercices 

antérieurs à l’année 2015 du fait de l’exonération des dividendes par la 

législation en vigueur.  
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2) Apport de la loi de finances pour l’année 2015

      L’article 25 de la loi de finances pour l’année 2015 a réduit le taux d’imposition 
des bénéfices des établissements stables tunisiens des sociétés étrangères 
considérés distribués au profit des associés non résidents en Tunisie de 15% à 

5%.  

L’imposition a lieu au taux de 25% lorsque les bénéficiaires sont des 
personnes résidentes dans des paradis fiscaux. (annexe N°3) 

Cette mesure concerne : 

a- les établissements stables tunisiens des sociétés résidentes dans des pays 
n’ayant pas conclu avec la Tunisie une convention de non double imposition. 

b- les établissements stables tunisiens des sociétés résidentes dans des pays 
ayant conclu une convention de non double imposition avec la Tunisie lui 
accordant le droit de prélever un impôt sur les bénéfices des établissements 
stables présumés distribués, il s’agit des conventions signées avec: 

- l’Autriche, 
- Le Canada, 
- Le Danemark 
- Les Etats-Unis d’Amérique 
- La France, 
- L’Indonésie, 
- Le Norvège, 
- Le Suède, 
- Le Sénégal. 

Par ailleurs, la loi de finances pour l’année 2015 a également prévu des 
mesures permettant l’imposition des bénéfices distribués à l’étranger par les 
sociétés non résidentes possédant des établissements stables en Tunisie, et ce, dans 

le cas où la convention de non double imposition conclue entre la Tunisie et les 
pays de résidence desdites sociétés le permet. Il s’agit des conventions signées 
avec l’Espagne, le Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Cameroun. 

Il reste entendu que lorsqu’une société non résidente possède plus qu’un 
établissement stable en Tunisie, l’impôt sur les bénéfices distribués, comme c’est le 
cas de l’impôt sur les sociétés, est dû sur l’ensemble des bénéfices de tous les 
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établissements stables toute compensation étant faite entre les résultats 
bénéficiaires et les résultats déficitaires desdits établissements.    

V. Fait générateur et assiette de la retenue à la source  

� Cas général

La retenue à la source au titre de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur les 
sociétés est effectuée lors du paiement des montants faisant partie du champ 
d’application de la retenue, par la personne qui paie ces montants, que ce paiement 
soit pour son propre compte ou pour le compte d’autrui et nonobstant le régime 
fiscal du débiteur effectif. 

En conséquence, la retenue à la source est due dans tous les cas par la 
personne chargée du paiement des montants objet de la retenue à la source sauf si le 
paiement est effectué par le débiteur lui même et qui est : 

- une personne physique soumise à l’impôt sur le revenu selon le régime 
forfaitaire prévu par l’article 44 bis du code de l’impôt sur le revenu des 
personnes physiques et de l’impôt sur les sociétés,    

- un particulier, 
- une personne non résidente non établie en Tunisie. 

Il est entendu par paiement, le paiement en espèces ou la remise du bien ou 
toute autre opération en tenant lieu ayant pour objet de mettre les montants ou les 
biens à la disposition du bénéficiaire tels que le virement du montant à un compte  
bancaire, l’émission d’un chèque ou d’une lettre de change auxquels cas la retenue  
à la source est exigible à la  date de l’émission, ou encore le paiement par 
compensation. 

C’est ainsi que lorsque le paiement des dividendes est réalisé par une 

personne autre que la société distributrice tels que les intermédiaires agréés 

administrateurs, la retenue à la source au titre des dividendes est due par ces 

personnes. 

Toutefois, la retenue à la source reste due par le débiteur effectif des 

dividendes lorsque les personnes chargées du paiement sont non résidentes et 

non établies en Tunisie. 
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L’assiette de la retenue à la source est constituée par le montant brut toute taxe 
comprise des rémunérations se trouvant dans le champ d’application de la retenue à 
la source prévu par les articles 52 et 53 du code de l’IRPP et de l’IS. 

Toutefois, ladite assiette ne comprend pas les montants n’ayant pas le 
caractère de recettes à l’instar des montants payés pour le compte des clients tels 
que les droits d’enregistrement et de timbre payé par les huissiers, les droits de 
douane payés par les transitaires,…   

Par ailleurs, pour le cas des paiements pour le compte d’autrui, la personne qui 
paye les montants et effectue la retenue à la source doit les porter sur la déclaration 
mensuelle et sur la déclaration de l’employeur prévue par l’article 55 du code de 
l’impôt sur le revenu des personnes physiques et de l’impôt sur les sociétés, et ce, 
dans la rubrique réservée à cet effet.  

� Cas particulier des bénéfices réalisés par les établissements stables 

tunisiens des sociétés non résidentes et des bénéfices distribués à 

l’étranger par les sociétés non résidentes ayant des établissements 

stables en Tunisie 

 Etant donné que les bénéfices réalisés par les établissements stables tunisiens 
des sociétés non résidentes sont considérés distribués dès leur réalisation, les 
établissements stables en question sont tenus de déclarer ces bénéfices distribués et 
de payer l’impôt à ce titre au taux de 5%, ou éventuellement au taux de 25% pour 
les établissements stables relevant des sociétés résidentes dans des paradis fiscaux 
tel que précisé ci-haut, lors de la déclaration de l’impôt sur les sociétés dû sur leurs 
bénéfices réalisés en Tunisie, et ce, dans la rubrique réservée à cet effet au niveau 
de ladite déclaration. 

Cette même règle s’applique à l’impôt dû sur les distributions faites à 
l’étranger par les sociétés résidentes en Espagne, au Royaume-Uni de Grande 
Bretagne et d’Irlande du Nord et au Cameroun et disposant d’établissements stables 
en Tunisie.  

� En ce qui concerne l’assiette de l’impôt sur les distributions des 

bénéfices par les établissements stables tunisiens 

L’assiette de l’impôt au titre des bénéfices des établissements stables tunisiens 
réputés distribués est constituée par le bénéfice comptable déduction faite de 
l’impôt sur les sociétés dû, le cas échéant.  
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Cette règle s’applique aux établissements stables tunisiens des sociétés 
résidentes dans des pays n’ayant pas conclu une convention de non double 
imposition avec la Tunisie et aux établissements stables tunisiens des sociétés 
résidentes dans chacun des pays suivants : 

- l’Autriche,  
- le Canada, 
- le Danemark, 
- les Etats-Unis d’Amérique,  
- l’Indonésie, 
- le Suède. 

Certaines conventions prévoient des dispositions particulières pour la 
détermination de l’assiette de l’impôt dû par les établissements stables au titre des 
bénéfices distribués, et ce, en cas d’imposition de la société mère dans le pays de 
résidence au titre de tous ses bénéfices distribués. Il s’agit des conventions conclues 
avec : 

- la France, 
- le Norvège, 
- le Sénégal.    

Dans ce cas, lesdites conventions prévoient la répartition de l’assiette de 
l’impôt dû sur les bénéfices réputés distribués desdits établissements stables entre 
la Tunisie et le pays concerné, afin d’éviter la double imposition des bénéfices 
distribués. Cette répartition a lieu en appliquant aux bénéfices comptables du ou 

des établissements stables tunisiens le ratio suivant : 
�

�
. 

Il est entendu par : 

- « A » : bénéfices ou résultats comptables provenant de l’ensemble des 
établissements stables situés en Tunisie et relevant de la société 
résidente dans l’autre pays, 

- « B »: bénéfices ou résultats comptables totaux de la société résidente 
dans l’autre pays.  

Il est par ailleurs, à préciser que conformément aux conventions conclues avec 
les pays susvisés, lorsque le résultat comptable total de la société mère est nul ou 
négatif alors que celui du ou des établissements stables tunisiens leur appartenant 
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est positif, la répartition s’effectue sur la base antérieurement dégagée, et en 
absence de telle base, la répartition s’effectue selon une quotité fixée par commune 
entente entre les autorités fiscales tunisiennes et celles du pays concerné.  

� En ce qui concerne l’assiette de l’impôt sur les distributions des 

bénéfices à l’étranger par les sociétés non résidentes ayant des 

établissements stables  en Tunisie  

L’assiette de l’impôt sur les bénéfices distribués à l’étranger par une société 
résidente en Espagne est déterminée en appliquant aux bénéfices comptables du ou 

des établissements stables tunisiens le ratio : 
�

�
 susvisé.  

Ce principe est également appliqué pour les distributions faites par les sociétés 
résidentes au Cameroun ayant des établissements stables  en Tunisie. Dans ce cas, 
ledit ratio est déterminé compte tenu du chiffre d’affaires hors taxe du ou des 
établissements stables tunisiens et celui de la société résidente au Cameroun. 

Par contre, pour les distributions faites par les sociétés résidentes au 
Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord, l’assiette de l’impôt 
sur lesdites distributions est déterminée conformément à la législation en vigueur 
en Tunisie soit les bénéfices comptables du ou des établissements stables tunisiens 
déduction faite de l’impôt sur les sociétés dû, le cas échéant.    

VI. En ce qui concerne la prise en charge de la retenue à la source 

libératoire 

1) Législation en vigueur jusqu’au 31 décembre 2014 

Sous réserve des exonérations prévues par les conventions internationales ou 
par le droit commun, les personnes non résidentes et non établies qui réalisent des 
revenus de source tunisienne sont soumises à l’impôt en Tunisie par voie de retenue 
à la source libératoire au titre de l’IR ou de l’IS selon : 

- les taux prévus par les conventions de non double imposition conclues entre 
la Tunisie et leur pays de résidence ; 

- les taux prévus par le droit commun lorsqu’ils sont inférieurs aux taux 
conventionnels ou lorsque les bénéficiaires des montants sont résidents dans 



  

16

des pays n’ayant pas conclu avec la Tunisie une convention de non double 
imposition. 

     En cas de non retenue à la source en Tunisie pour quelque motif que ce soit ou 
en cas d’insuffisance de retenue, il est fait application de la retenue à la source 
selon le taux prévu par le droit commun calculé selon la formule de prise en charge, 
et ce, conformément aux dispositions de l’article 52 du code de l’IRPP et de l’IS 
qui stipulent que les retenues à la source non opérées sur les montants payés aux 
non résidents en Tunisie sont considérées à la charge du débiteur domicilié ou 
établi en Tunisie.      

2) Apport de la loi de finances pour l’année 2015

L’article 23 de la loi de finances pour l’année 2015 a étendu la prise en charge 
de la retenue à la source non opérée ou insuffisamment opérée par le débiteur à tous 
les montants objet d’une retenue à la source libératoire au titre de l’IR ou de l’IS en 
confirmant sa liquidation selon la formule de prise en charge fiscale suivante : 
����	�

������



Sur la base de ce qui précède, la prise en charge s’applique à toute retenue à la 
source libératoire non effectuée ou insuffisamment effectuée : 

� Pour les résidents : 

� sur les bénéfices distribués au profit de personnes physiques ; 

Cette règle s’applique également en cas de distribution des bénéfices en 

nature. La retenue est due, dans ce cas, par la société distributrice selon 

la formule de prise en charge de l’impôt, et ce, lorsque la société accorde 

aux associés des biens en nature dont la valeur correspond à leur part 

dans les bénéfices distribués. 

� sur les revenus de capitaux mobiliers payés aux personnes morales qui 
sont totalement exonérées de l’IS en vertu de la législation en vigueur et 
aux entités se trouvant hors du champ d’application de cet impôt tels 
que les fonds communs de placement en valeurs mobilières, les fonds 
d’amorçage… 




